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Données 2023 issues des 
déclarations de 46/47 

CS et 17/20 EVS 

100% en
GESTION

ASSOCIATIVE

91%en

GESTION
ASSOCIATIVE
(7% collectivités

  locales et 2 % CAF)

TYPOLOGIE 
DES STRUCTURES

47 CENTRES SOCIAUX 20 ESPACES DE VIE SOCIALE

89% à dominante

URBAINE

30% à dominante

URBAINE

11% à dominante

RURALE

70% à dominante

RURALE

40 %
des centres sociaux

interviennent sur 
un quartier prioritaire de la

politique de la ville.

15%
des EVS interviennent sur 

un quartier prioritaire de la
politique de la ville.

TERRITOIRE D’INTERVENTION

MODE DE GESTION

20
24

LOIRE

OBSERVATOIRE 
DES CENTRES SOCIAUX
ET DES ESPACES DE VIE SOCIALE
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15

460

LES CENTRES SOCIAUX ET EVS 
VECTEURS DE LIEN SOCIAL

CENTRES SOCIAUX EVS

78 600 HABITANT.E.S 
impliqué.e.s dans les actions 

21 000 HABITANT.E.S 
impliqué.e.s dans les actions 

LES USAGERS

REPARTITION DES PERSONNES PARTICIPANT AUX ACTIONS

des CENTRES SOCIAUX 
ont accueilli des 

associations en 2023. 

87%

440 ASSOCIATIONS 
ont été accueillies au 

total 

17%
0-6 ans 

Petite enfance 

11%
0-6 ans 

Petite enfance 

30%
7 - 14 ans 

Enfance et pré-ados 

27%
7 - 14 ans 

Enfance et pré-ados 

7% 
15 - 25 ans 

Jeunes 

23% 
26 - 59 ans 

Adultes 

14% 
15 - 25 ans 

Jeunes 

23% 
26 - 59 ans 

Adultes 

23% 
60 ans et + 

Seniors 

25% 
60 ans et + 

Seniors 

LE SOUTIEN DES INITIATIVES D’HABITANT.E.S 

ont soutenu des initiatives d’habitant.e.s ou 
de collectifs d’habitant.e.s 

96%

53%

des CENTRES SOCIAUX 

des EVS

Les 200 initiatives soutenues ont impliqué 1 010 
habitants sur des projets tels que : 
Jardin et poulailler partagé, puces des couturières, 
repas partagé ou de quartier, banquets citoyens, 
soirées débats droit des familles, en route vers 
l’Assemblée, atelier partagé la Récup, café philo, 
troupe de théâtre amateur, atelier d’échanges, visites 
mensuelles d’entreprises, de musées, lieux culturels…

CS EVS

54h d’ouverture hebdomadaire 
des Centres sociaux en moyenne

43h d’ouverture hebdomadaire 
des EVS en moyenne
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LES SALARIE.E.S

LES CENTRES SOCIAUX ET EVS
UNE RICHESSE POUR LE TERRITOIRE

1 950
SALARIÉS

soit 694 ETP

460

1 750
SALARIÉ.E.S
soit 590 ETP

CS EVS

200
SALARIÉ.E.S
soit 104 ETP

11,8
SALARIÉ.E.S
soit 6,1 ETP

DONT 60 % 

EN CDI OU CDII

530
STAGIAIRES ET 

SERVICES 
CIVIQUES

soit 11,4 

En moyenne 
par structure

DONT 39 %
EN CDI OU CDII

37,3 
SALARIÉ.E.S 
soit 12,6 ETP

64
STAGIAIRES ET 

SERVICES 
CIVIQUES

soit 3,8

CS EVS

2 650
BÉNÉVOLES 

124 080
HEURES 

35 000
HEURES 

900
BÉNÉVOLES 

ETP77,2 21,8

CS EVS

56
BÉNÉVOLES 

2 640
HEURES 

2 060
HEURES 

53
BÉNÉVOLES 

ETP1,6 1,3

En moyenne par 
structure

représentant

159 080
HEURES  DE BÉNÉVOLAT

(soit l’équivalent de 99 ETP)

440
 ASSOCIATIONS
accueillies dans 

les CS

63
 STRUCTURES

REPONDANTES

DES STRUCTURES CREACTRICES D’EMPLOIS DIRECTS

DES STRUCTURES SOURCES D’ENGAGEMENT

LES BENEVOLES

Total

Total

Total

25 %
EVS

95 %
Centres 
sociaux 

ont ALISFA pour 
convention 
collective

En moyenne 
par structure
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LES BENEVOLES DANS LES INSTANCES

780

32 730

Personnes se sont impliquées dans les 
instances de gouvernance (soit 620 dans les 
CS et 160 dans les EVS), Ce qui représente 
15,6 ETP dans les CS et 4,9 ETP dans les EVS

Heures consacrées au pilotage par les 
administrateur.rice.s sur l’ensemble de la 
Loire. 

En moyenne par structure, 
13 administrateurs.rices sont impliqué.e.s
dans le pilotage dans les CS et 10 dans les 
EVS. 

Cela représente 990 heures par structure en 
moyenne (530 dans les CS et 460 dans les 
EVS), soit 0,3 ETP dans les CS et 0,3 ETP dans 
les EVS

LES BÉNÉVOLES DANS LES 
INSTANCES PAR SEXE ET AGE

LE BUDGET
CS EVS

34  millions d’euros de 

BUDGET GLOBAL  

733 400 €
de budget moyen par CS

Dont 65% 
consacrés

à la masse salariale

4 , 6  millions d’euros de 

BUDGET GLOBAL  

268 000€
de budget moyen par EVS

Dont 56 % 
consacrés 

à la masse salariale

VILLE

REGION
CAF USAGERS

ETAT INTERCO

37
,1

%

19
,5

%

25
,4

%

23
,6

%

LES FINANCEURS DES CS ET EVS DANS LA LOIRE

5,
6

%

4,
8

%

1,
9

%

3,
3%

0
,1

%

1%

14
,2

%

25
,6

%

5,
1%

13
,1

%

DEPARTEMENT

Centres sociaux

EVS

71% de FEMMES  
29% d’HOMMES

57% ont + de 60 ans  
40% ont entre 26 et 59 ans

3% ont moins de 25 ans

CS

67% de FEMMES  
33% d’HOMMES

EVS

9
,5

%

7,
1%

AUTRES 
PRODUITS

3,
8

%

2,
1%

AUTRES

PARTENAIRES
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LOIRE

FINANCEMENTS DES CS
AUX DIFFERENTS ECHELONS TERRITORIAUX 

VILLE
REGION

CAF USAGERS
ETAT

DEPARTEMENT
INTERCO

37
,1

%
 

30
,9

%
33

,8
%

25
,4

%
 

37
,4

%
35

,1
% NATIONAL

REGIONAL

14
,2

%
 

10
%

14
,2

%

5,
1%

 
6

,1
%

3,
3% 5,
6

%
 

3,
6

%
2,

7%

0
,1

%
 

0
,2

%
0

,1
%

1,
9

%
3,

4%
 

3,
5%

LES CENTRES SOCIAUX ET EVS
L’ITINERANCE ET L’ALLER VERS COMME PRINCIPES

EVENEMENTS

ANIMATIONS 
DE RUE

ANIMATIONS DE 
DEBAT DANS 

L’ESPACE PUBLIC

PERMANENCE CHEZ 
UN PARTENAIRE

LES ACTIONS HORS LES MURS 
ET D’ALLER-VERS

100% 11%

PORTE A PORTE

91%

31%

27%

18%

82%

65%

12%

24%

6%

CS EVS
98%

Proposent des 
actions hors les 

murs

100%
Proposent des 

actions hors les murs

11,5 HEURES en 
moyenne par 

semaine

21,2 HEURES en 
moyenne par 

semaine

23 719 PERSONNES ont 
été touchées par ces 
actions hors les murs.

516 personnes touchées 
en moyenne par 

structures

5 713 PERSONNES ont 
été touchées par ces 
actions hors les murs.

336 personnes 
touchées en moyenne 

par structures

98% 
du temps hors les 
murs se déroule 

dans l’espace 
public. 

76% 
du temps hors les 
murs se déroule 

dans l’espace 
public. 



OBSERVATOIRE DES AVS DES DEUX-SÈVRESLES CENTRES SOCIAUX ET EVS
ZOOM SUR L’ACCÈS AUX DROITS

X

EVS

CS

41 %
Des STRUCTURES proposent des 

ACTIONS liées à l’accès aux droits 
pour au moins 3 classes d’âges

12 %
Des STRUCTURES proposent des 

ACTIONS liées à l’accès aux droits 
pour au moins 3 classes d’âges

Des CENTRES SOCIAUX disposent de 
moyens humains ou matériels en matière 
d’accès aux droits

Des CENTRES SOCIAUX ont intégré 
l’accès aux droits à un axe ou une 
orientation de leur projet social

5 600
PERSONNES 

accompagnées 

85%

65%

140 
PERSONNES 
en moyenne 
par structure

contre 120 en 2022

5%

49%

  41%

33%

  21%

85%

  64%

Poste informatique en accès libre ou accompagné

Référent.e de l’accueil (bénévoles ou salarié.es)

Conseiller numérique

Permanences administratives et juridiques

Permanence d’écrivain.e public

Point d’accès aux droits

France Services

MODALITES D’INTERVENTION

Recours aux droits sociaux : l’EVS tissage coloré, la Fédération des CS 4243 et la Ville de la 
Ricamarie porteurs de l’expérimentation nationale “ Territoire zéro non-recours “
Ce projet TZNR fait suite à la mise en œuvre en octobre 2021 d’une journée départementale « recours 
aux droits sociaux pour tou.te.s» par Le réseau des CS fédérés de Loire et Haute-Loire avec le soutien 
des personnes concernées, de ses partenaires du pacte du pouvoir de vivre, de la déléguée au 
défenseur des droits et de l’ODENORE. Les partenariats réactivés à cette occasion ont notamment 
permis à la fédération des CS de lancer en février 2023 un comité de pilotage départemental « recours 
aux droits sociaux » où étaient présentes de nombreuses institutions. Dans la continuité des travaux 
engagés, l’EVS tissage coloré, la Fédération et ses partenaires du pacte du pouvoir de vivre ont pu 
accompagner la Ville de la Ricamarie dans le dépôt de sa candidature à l’expérimentation Territoire 
Zéro Non-Recours (TZNR). La candidature ayant été retenue, comme 38 autres sur le territoire national, 
le projet débutera en 2024, avec le soutien de la CAF de la Loire. Ce projet devrait permettre durant 3 
ans, d’imaginer avec les personnes concernées par le non-recours et les partenaires, d’autres manière 
d’observer et analyser la réalité du non-recours, de rentrer en contact et d’accompagner les personnes 
concernées, de renforcer l’outillage et le maillage des acteurs pour une meilleure orientation et prise 
en charge des publics, participer à l’évolution des politiques de recours aux droits. Autant d’avancées 
qui devraient permettre de faciliter l’action quotidienne des CS et EVS en faveur du recours aux droits. 



OBSERVATOIRE DES AVS DES DEUX-SÈVRESLES STRUCTURES DE L'AVS PORTEUSES D’UN 
PROJET SOCIAL ÉLABORÉ AVEC LES HABITANTS ET 
ACTEURS DU TERRITOIRE 

X

LE CENTRE SOCIAL, UN LIEU D’ACCUEIL 
PLURI-GÉNÉRATIONNEL ET OUVERT À 
TOUS 
. l’accueil de tous les publics (1ère fonction 
du centre social) 
. un lieu de proximité 
. une alternative complémentaire à l’accueil 
des structures publiques 
. une fonction de tiers-lieu qui facilite pour 
chacun la conduite de son projet individuel 
ou collectif, et qui redonne goût et sens à 
faire lien ensemble 
. une capacité à aller vers les habitants qui 
ne viennent pas naturellement au centre 
social.
 
LE CENTRE SOCIAL, ACTIVATEUR 
DE CITOYENNETÉ 
. il a pour ambition de révéler et mobiliser le 
pouvoir d’agir de chaque habitant et 
d’accompagner son autonomie progressive. 

LE CENTRE SOCIAL : UNE CHANCE ET UN ATOUT POUR LES 
TERRITOIRES

. il est un levier au service de 
l’engagement des habitants dans leurs 
projets personnels et dans les lieux 
d’action pour le territoire.
 
LE CENTRE SOCIAL, CO-CONSTRUCTEUR 
ETACTEUR DE POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DE STRATÉGIES DE TERRITOIRE 
. un espace de veille et d’alerte sur les 
territoires 
. une animation d’espaces de concertation 
où se rencontrent des expertises, pour 
faciliter la co-construction de projets 
locaux ; une 
capacité à coordonner et fédérer. 
. un facilitateur pour faire émerger de 
nouvelles initiatives associatives ou toute 
forme d’action collective. 

(extrait du manifeste de la FCSF élaboré 
par des élus locaux)

LES 5 FONCTIONS D’UN CENTRE SOCIAL OU D’UN ESPACE DE VIE 
SOCIALE

La structure de l'AVS 
anime des débats, 
des rencontres entre 
élus et habitants, des 
rencontres de 
professionnels…

La structure de l'AVS 
organise le centre de loisirs, 
l’accueil d’une permanence 
d’écrivain public, une 
activité sociale ou 
culturelle… 

La structure de l'AVS est un 
lieu de promotion de valeurs 
comme la solidarité, le 
respect, la dignité humaine, la 
démocratie et de principes tels 
que la mixité, la laïcité, la 
participation. 

La structure de l'AVS anime 
une fête de quartier, un lieu 
d’accueil parents-enfants, 
un accueil de jeunes, un 
festival, des ateliers de 
français… 

La structure de l'AVS 
accompagne des collectifs 
d’habitants, des projets locaux 
pour améliorer la vie de la cité,
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